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Communiqué de presse 

Les organisations étudiantes et mouvements de jeunesse reçues à l’Elysée pour porter 

une réforme ambitieuse du CESE 

 

 

Des organisations actives depuis leur entrée au CESE en 2010  

Suite à la réforme constitutionnelle de 2008, les organisations étudiantes et mouvements de 

jeunesse disposent de 5 sièges sur 233 au CESE et 6 organisations y sont représentées : 

l’UNEF, la  FAGE, le MRJC, la JOC, les Scouts et Guides de France et le Forum Français de 

la Jeunesse. Ce groupe est l’un des plus actifs car, depuis leur entrée en 2010, ces conseiller.ère.s 

ont porté 12 rapports et 2 sont actuellement en préparation.  

 

Un projet ambitieux pour la réforme du CESE 

Ces six organisations ont été reçues à l’Elysée mardi 16 janvier pour porter leur projet de 

réforme du CESE qui s’articule autour de trois axes :  

- Repositionner le CESE à chaque étape du processus législatif en le saisissant 

automatiquement pour :  

o analyser les projets de loi portant sur les questions économiques, sociales et 

environnementales et leurs impacts sur le long terme  

o évaluer chacune des lois votées par le Parlement trois ans après le vote de celle-

ci, en lui donnant un pouvoir de saisine des administrations et instances 

publiques et un pouvoir d’enquête.  

- Ouvrir le CESE aux citoyen.ne.s à travers la modernisation de la saisine par pétition, 

le développement des plateformes d’échanges en lien avec les acteur.rice.s de la civic 

tech, et la présence de citoyen.ne.s tiré.e.s au sort pour participer aux travaux sur le 

modèle des jurés d’assises.  

- Faire du CESE la « Chambre du Futur » à travers la création d’une « cellule du long 

terme » composée de scientifiques de différentes disciplines et courants idéologiques 

afin d’inclure les générations futures et l’environnement dans les politiques publiques. 

 

Les organisations satisfaites mais attentives à l’évolution de la réforme  

Les organisations sont satisfaites de ce rendez-vous qui leur a permis de porter auprès du 

Gouvernement leur projet de réforme. Celui-ci semble rejoindre certains points amorcés par 

le Président de la République, comme la modernisation de la saisine par pétition, le 

repositionnement du CESE dans le processus législatif ou encore la création d’une cellule 

du long terme. Pour autant, les organisations s’inquiètent de l’articulation des rôles des 3 

Assemblées dans cette réforme qui ne doit pas conduire à réduire le CESE à une simple 

institution de traitement des pétitions qui ne bénéficierait pas d’un rôle central dans le conseil 

et l’évaluation des politique publiques. Les organisations réaffirment leur ambition de faire 

du CESE un réel outil d'implication des organisations et des citoyen.ne.s pour participer à 

la construction de la société d’aujourd’hui et de demain. Pour cela, le CESE doit pouvoir 



bénéficier de relations privilégiées avec les autres organismes de conception et d’évaluation 

des politiques publiques telles que France Stratégie et les administrations, disposer d’un droit 

de saisine sur elles et d’être systématiquement saisi sur les projets de loi le concernant et sur 

leur évaluation.   

 

La mobilisation des organisations dans les prochaines semaines  

Les organisations se sont engagées à compléter leur projet et notamment à envoyer leurs 

propositions pour renforcer les liens entre le CESE et les CESER  et proposer un cadre pour 

rendre effective la participation des citoyen.ne.s à travers le tirage au sort. 

 

Contact :  

Morgane Hiron 

Attachée du groupe des organisations étudiantes et mouvements de jeunesse du CESE 

Morgane.hiron@lecese.fr 

01 44 43 64 41 – 06 83 93 67 92  
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